
202 2  DFPE  56  : Réalisa tion  de  trois  équipe me n t s  de  petite  enfance  – avenan ts  de
prolonga tion  des  conventions  de  subventionne m e n t  (2.730.000  euros  maximum)
signées  avec  la  Caisse  d’Allocations  Familiales  de  Paris.

 
Le  Conseil  de  Paris
                                                                                 

Vu  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales  et  notamm e n t  les
articles  L. 2511- 1,  L.  2122- 21  et  suivants  ;

Vu  la  Convention  d’Objectifs  et  de  Gestion  signée  entre  la  Caisse
Nationale  d’Allocations  Familiales  et  l’Etat  pour  2013- 2017,  ayant  pour
objet  de  favoriser  la  créa tion  de  100  000  places  d’accueil  collectif
nouvelles,  d’accompag n e r  la  rénovation  d’équipem e n t s  existan t s  et  de
propose r  100  000  places  suppléme n t a i r e s  au  domicile  des  assistan t e s
materne lles  ;

Vu  les  circulai re s  CNAF  2013- 149  du  27  septem b r e  2013  et  2014- 026  du
24  décembr e  2014  précisan t  les  modalités  d’applica t ion  du  8ème  Plan
pluriannue l  d’investisse m e n t  pour  la  créa t ion  de  crèches  (PPICC)  ;

Vu  les  décisions  d’engage m e n t  de  crédits  de  la  CAF  de  Paris  en  date  des
13  novembr e  2018  et  9  avril  2019  par  lesquelles  la  Caisse  a  consen ti  à  la
Ville  de  Paris  des  aides  financièr e s  d’un  montan t  total  de  2.730.000
euros,  en  vue  de  la  réalisa tion  de  trois  équipem e n t s  d’accueil  de  la  petite
enfance  45  rue  des  Meunier s  12 e ,  147  bd  Lefebvre  15 e  et  36  rue  Myrha
18 e  ;

Considéra n t  que  la  Ville  était  tenue,  aux  termes  de  ces  conventions ,
d'acheve r  chaque   progra m m e  dans  les  36  mois  suivant  la  décision  de  la
CAF  d'enga ge m e n t  de  crédits  ;

Considéra n t  que  les  délais  d’achèvem e n t  des  opéra tions  en  question,  dont
les  conventions  ont  expiré  le  13  novembr e  2021  ou  expireron t  le  9  avril
2022,  n'ont  pu  être  respec t é s  pour  des  raisons  multiples  liées  notam m e n t
à  la  pandémie  de  Covid  19  ;

Considéra n t  que  la  CAF  de  Paris  a  accepté  de  prolonge r  la  durée  des
conventions  concerné e s  en  tenan t  compte  des  nouvelles  dates
prévisionnelles  de  livraison,  majorées  de  6  mois  pour  le  cas  où  de
nouveaux  imprévus  conduiraien t  à  des  reta rds  supplém en t a i r e s ,  et  établi
trois  projets  d’avenan t s  en  conséque n c e  ;

Vu  le  projet  de  délibéra t ion  en  date  du                                 par  lequel
Madam e  la  Maire  de  Paris  lui  demande  l’autorisa t ion  de  signer  les
avenan t s  de  prolonga tion  des  conventions  de  subven tionne m e n t  des  trois
équipem e n t s  susvisés  ; 

Vu l’avis  du  Conseil  du  12 e  arrondisse m e n t  en  date  du
;



Vu l’avis  du  Conseil  du  15 e  arrondisse m e n t  en  date  du
;

Vu l’avis  du  Conseil  du  18 e  arrondisse m e n t  en  date  du
;

Sur  le  rappor t  présen té  par  Madame  Céline  Hervieu  au  nom  de  la  6e
commission
 

                                                                    Délibère  :

Article  1  : Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer ,  avec  la
Caisse  d’Allocations  Familiales  de  Paris,  les  trois  avenan t s  de
prolonga tion  de  conventions  de  subventionne m e n t  joints  à  la  présen te
délibér a t ion.

Article  2  : Les  recet t e s  correspond a n t e s  seront  inscrites  au  budge t
d’investisse m e n t  de  la  Ville  de  Paris  des  exercices  2022  et  suivants.


